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II.11 
Promouvoir une politique tarifaire de l’eau potable adaptée et diffuser les 
rapports sur la qualité des services 

GESTION 

OBJECTIF GENERAL : Contribuer à la résorption des déficits quantitatifs 

 SOUS-OBJECTIF : Réaliser des économies d’eau 

ENJEU : D 

« Quantité » 

CONTEXTE :  

La mise en œuvre de solutions de financement durables, en recherchant la prise en charge complète des coûts de production de 
l’eau potable (gestion, maintenance & tout ou partie des coûts d’investissement) par l’ensemble des usagers bénéficiaires, 
contribuera à une gestion de la ressource en eau intégrant le changement climatique.  

Tous les usagers bénéficiaires d’opérations de réalimentation collective des cours d’eau doivent participer à l’équilibre financier 
de la gestion des ouvrages pour leur assurer un caractère durable. Pour cela, et comme le mentionne la disposition C13 du SDAGE, 
les gestionnaires de réserves en eau, les structures porteuses des SAGE ou des PGE mettent en place des contrats avec les usagers 
bénéficiaires comprenant une tarification équitable et incitative pour la maîtrise des prélèvements. 

Par ailleurs, La DCE prévoit (article 9 et annexe III) que les coûts (investissements, coûts de fonctionnement et d’amortissement, 
coûts environnementaux) associés aux utilisations de l’eau (ex : ouvrage de prélèvement ou de stockage d’eau, ouvrage de 
traitement des eaux usées) soient pris en charge autant que possible par les usagers de l’eau concernés mais que les distorsions 
relevées à partir de l’analyse de récupération des coûts puissent être corrigées via une tarification incitative. 

La mesure de la performance opérationnelle des services d’eau et d’assainissement améliore la maîtrise de la gestion et permet, 
d’une part, d’atteindre plus facilement les objectifs qualitatifs fixés par la collectivité et, d’autre part, d’obtenir une plus grande 
transparence du service. La transparence de la gestion du service est une condition essentielle de la gestion durable en 
permettant aux usagers d’accéder aux informations utiles pour apprécier la qualité du service rendu au regard de son prix aussi 
est-il important de diffuser régulièrement et largement ces indicateurs de qualité.  

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

La CLE rappelle à l’ensemble des collectivités territoriales et leurs groupements compétents de veiller à mettre en place une 
tarification incitative et/ou progressive de l’eau potable qui comprenne une part fixe incompressible et une part variable fonction 
du volume distribué. Aussi cette tarification doit prévoir un accès minimum à l’eau grâce à une composante sociale.  

Dans ce contexte, la CLE recommande aux collectivités de modifier par voie d'avenant les contrats de délégation de service public, 
le cas échéant. Et dans une optique d’ouverture et d’innovations, la CLE recommande aussi de favoriser la réflexion autour de 
modes de tarification alternatifs : sociale, saisonnière, agricole pour l’alimentation en eau des animaux ou des besoins spécifiques 
liés à l’exploitation.  

La CLE rappelle également l'obligation imposée aux services publics d'alimentation en eau potable de publier chaque année un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable (système de télédéclaration sur le site dédié (SISPEA) et 
dont le contenu est détaillé dans l'arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics 
d'eau potable et d'assainissement. 

La CLE recommande l’instauration d’une logique auto-incitative d’amélioration continue de la qualité du service pour éviter qu’une 
politique éventuelle de réduction des coûts d’exploitation ne s’opère au détriment de la qualité fournie du service aux usagers et 
du renouvellement des réseaux.  

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES :  Article L. 2224-12-4 
du code général des collectivités territoriales 

DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 : C13 

REGLE ASSOCIEE :   

PLUS-VALUE(S) : Communication renforcée sur le mode tarifaire incitatif préconisé par la loi 

MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : Collectivités territoriales et leurs groupements compétents 

LOCALISATION : Sur l’ensemble du périmètre du SAGE 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE : Dès l’approbation du SAGE 
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PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : FP2E, Agence de l’eau, Régions, Départements 

FINANCEURS POTENTIELS : Agence Eau 

ESTIMATION FINANCIERE 

SUR 10 ANS 

INVESTISSEMENT : pas de surcoût puisque prévu dans la règlementation. Mais impact de la tarification sur 
le prix de l’eau et impact financier sur le gestionnaire à bien évaluer (pérennité de la structure au niveau 
des dépenses/recettes). 

FONCTIONNEMENT : 0,08 ETP de la cellule animation pendant 5 ans 

DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 

Ø 

SUIVI 

INDICATEURS DE SUIVI : Ø 

  


